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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Recherche et enseignement supérieur »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Formations supérieures et recherche 
universitaire

250 000 000 0

Vie étudiante 0 0
Recherches scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires

0 250 000 000

Recherche spatiale 0 0
Recherche dans les domaines de l'énergie, du 
développement et de la mobilité durables

0 0

Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle

0 0

Recherche duale (civile et militaire) 0 0
Enseignement supérieur et recherche 
agricoles

0 0

TOTAUX 250 000 000 250 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche à comme première mission d'assurer à 
ses élèves des cours pour tous dans de bonnes conditions. Un rapport de la Cour des comptes pointe 
le fait que "de nombreux bâtiments datent des années 60 et arrivent en fin de cycle de vie". 

A titre d'exemple, il est évoqué que 80 % des bâtiments de Paris XIII (Université Sorbonne Paris 
Nord) ont été déclarés vétustes, 70 % pour Paris-Saclay, 66 % pour Lyon II Lumière. La majeure 
partie des universités françaises comptent entre 20 et 30 % de patrimoine immobilier en mauvais 
état. En toute logique, "la performance énergétique d'ensemble est médiocre" elle aussi, dans une 
période où l'on met en avant la sobriété en la matière : près de 40 % des bâtiments ont une 
consommation énergétique excessive (niveau D sur une échelle de A à G). 

Un pays comme la France se doit de remédier le plus rapidement à ce problème qui au-delà du 
gouffre énergétique qu'il engendre, pose des questions en termes de bons suivis des cours et mêle en 
termes de sécurité pour les élèves. De grands travaux doivent-être lancés immédiatement pour 
rénover les bâtiments actuels.

C’est pourquoi :
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L’objet de cet amendement est donc de transférer 250 millions d’euros d’autorisation 
d’engagements et de crédits de payement du programme 172, « Recherches scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires » action 18 : « Recherches scientifiques et technologiques dans le 
domaine de l'environnement », vers le programme 150 « Formations supérieures et recherche 
universitaire » dans son action 14 « Immobilier ».


